
FICHE REFLEXE

LA COMPOSITION DE LA COMMISSION

LE ROLE DE LA COMMISSION

DOCUMENTS À PRÉPARER 

CALENDRIER

Réunion au moins une fois par an, entre le
24e et le 21e jour précédant chaque scrutin.

POINTS DE VIGILANCE

Conservation du procès-verbal et 
des documents afférents
Transmission des décisions aux
électeurs concernés

LIENS UTILES

La commission de contrôle 
des listes électorales 

La composition de la commission dépend du
nombre d’habitants.

Communes de - de 1000 habitants : 3 membres
titulaires (3 suppléants)
Communes de + de 1000 habitants : 5 membres
titulaires (5 suppléants)

Les membres sont désignés dans l’ordre du tableau,
la répartition peut changer en fonction du nombre de
listes ayant obtenu des sièges, sauf incompatibilité :
⟶ le maire, les adjoints, ou tout conseiller municipal
candidat à une élection.

Le mandat est de trois ans, désignés par
arrêté préfectoral, la commission reste légale

et active pendant une période électorale.

Contrôle annuel de la régularité de la liste
électorale communale.
Vérification des inscriptions et radiations
effectuées par le maire.
Statuer sur les recours administratifs préalables
des électeurs.
Établir un procès-verbal de réunion, communicable
à tout électeur qui en fait la demande.

En dehors des élections, réunion annuelle
obligatoire en janvier.
Les membres doivent être convoqués au
moins 3 jours francs avant la réunion.

Pour les élections municipales
des 15 et 22 mars 2026 
La commission de contrôle devra
se tenir entre le 19 et le 22 février
2026 pour le 1  tour même si une
réunion a déjà eu lieu auparavant

er

Convocation des membres de la
commission
Liste électorale à jour
Registre des décisions d’inscriptions
et de radiations prises par le maire
Procès-verbal à signer par les membres 

Respect strict des délais légaux
Respect du quorum

Préfecture Charente maritime 

Circulaire du 21 novembre 2018

Article L19 du code électoral

Cette fiche réflexe à pour objectifs de rappeler le rôle, la composition, le calendrier et 

les principales obligations liées à la commission de contrôle des listes électorales

Memento commission de contrôle REU

https://www.charente-maritime.gouv.fr/
https://www.charente-maritime.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/44101
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039278649/2023-11-10
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=0e3514f3b3af24e716beacc4829641232948c0202b23d6c81374621ac9e7b54fJmltdHM9MTc2MTY5NjAwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=351e5ba9-8f40-65f8-02ea-4d3d8e7a646c&psq=m%c3%a9mento+commission+contr%c3%b4le+&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuZ2lyb25kZS5nb3V2LmZyL2NvbnRlbnUvdGVsZWNoYXJnZW1lbnQvNzk0MTkvNTk0NDg0L2ZpbGUvTSVDMyVBOW1lbnRvX2NvbW1pc3Npb25fY29udHIlQzMlQjRsZTIwMTkucGRm

